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DÉCISION

du 1 7 MAR. ?016

approuvant la délibération du conseil municipal de la Ville
de Genève du 25 janvier 2016
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vu l'article 90 de la loi sur l'administration des communes, du 13 avril 1984.

LE DEPARTEMENT PRESIDENTIEL

DÉCIDE

La délibération du conseil municipal de la Ville de Genève du 25 janvier 2016, ayant
pour objet :

un crédit de 3 077 450 F destiné à la remise aux normes des locaux techniques
et des systèmes de traitement de dix pataugeoires,

EST APPROUVÉE.

François Longchamp

Annexe : délibération certifiée conforme
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VILLE

GENE Législature 2015-2020
Séance du 25 janvier 2016

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l'article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l'administration des communes, du 13 avril
1984: . .. ----. - -. " --...... "..__,

sur proposition du Conseil administratif,

par 75 oui et 1 abstention

DECIDE

Article premier. - II est ouvert au Conseil administratif un crédit brut de 3 077 450 francs, dont à
déduire un apport privé de 144 800 francs (remise aux normes d'une pataugeoire sur parcelle
privée), soit un montant net de 2 932 650 francs destiné à la remise aux normes des locaux
techniques et des systèmes de traitement de dix pataugeoires.

Art. 2. - Au besoin il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article premier au
moyen d'emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville de Genève, à concurrence de
3 077 450 francs.

Art- 3- ~. La. déPense nette prévue à l'article premier, à laquelle il convient d'ajouter la part du
crédit d'études voté le 23 juin 2009 de 50 000 francs (PR-652/10), sera inscrite à l'actif du bilan
de la Ville de Genève dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 10 annuités qui
figureront au budget de la Ville de Genève de 2017 à 2026.
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